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Les missions et statuts du premier 
surveillant 
 
  
L’article 2 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 dispose que « le service public 
pénitentiaire participe à l’exécution des décisions pénales. Il contribue à l’insertion ou à la 
réinsertion des personnes qui lui sont confiées par l’autorité judiciaire, à la prévention de la 
récidive et à  la sécurité publique dans le respect des intérêts de la société, des droits des 
victimes et des droits des personnes détenues. Il est organisé de manière à assurer 
l’individualisation et l’aménagement des personnes condamnées ». 
 
 
Le décret n°2006-441 du 14 avril 2006 portant statut particulier des corps du personnel de 
surveillance de l’administration pénitentiaire précise que « les membres du corps 
d’encadrement et d’application du personnel de surveillance de l’administration pénitentiaire 
participent à l’exécution des décisions et sentences pénales et au maintien de la sécurité 
publique.  
  
Ils maintiennent l’ordre et la discipline, assurent la garde et la surveillance de la population 
pénale et participent aux modalités d’exécution de la peine et aux actions préparant la 
réinsertion des personnes placées sous main de justice.  
  
Ils peuvent exercer, sous réserve d’y être reconnus aptes, des fonctions complémentaires 
spécialisées contribuant au bon accomplissement de leurs missions principales. Ces fonctions 
spécialisées et les modalités de reconnaissance des aptitudes nécessaires pour les exercer 
sont fixées par un arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.  
  
Les premiers surveillants et les majors pénitentiaires assurent l’encadrement des surveillants, 
surveillants principaux et surveillants brigadiers ». 
 
 
 
La fonction s’exerce notamment dans le respect du décret n° 2010-1711 du 30 décembre 2010 
portant code de déontologie du service public pénitentiaire dont l’article 7 rappelle que « Le 
personnel de l’administration pénitentiaire est loyal envers les institutions républicaines. Il est 
intègre, impartial et probe. Il ne se départit de sa dignité en aucune circonstance ». 
 
 
La formation est définie par l’arrêté du 26 septembre 2006 relatif aux modalités de la formation 
d’adaptation des fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application du personnel de 
surveillance promus dans le grade de premier surveillant (cf. annexe).  
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L’équipe pédagogique 

 

L’UNITE DE FORMATION 

 

L’unité de formation des cadres des personnels de surveillance conçoit et supervise la mise en 
œuvre des contenus de formation. 

L’unité : 
 -  Elabore l’ingénierie de formation (objectifs de formation, calendrier, modalités de 
l’alternance, mutualisation des apprentissages professionnels et dispositif d’évaluation) 

-   Pilote l’ingénierie pédagogique de séquences spécifiques (ex. préparation et retour 
de stage) 

-  Coordonne l’action des services internes et externes mobilisés dans l’accueil et 
l’accompagnement des élèves et stagiaires (coordinateurs, tuteurs de stage, services 
logistiques et financiers, départements pédagogiques et administration centrale) 

-   Assure le suivi pédagogique des formés (Enap et stages) 
-   Assume le suivi administratif des élèves depuis leur installation jusqu’à leur validation 

le cas échéant en lien avec l’unité de gestion administrative et financière des élèves 

 

Nom Fonction Téléphone Bureau 

FAIVRE Laurent Responsable unité de formation 05.53.98.89.75 189 

NOUHAUD Philippe Responsable adjoint de l’unité 05.53.98.90.26 189 

GLIZE Marie Pierre Secrétaire de l’unité de 
formation 

05.53.98.98.98 190 

NOCK Amandine Secrétaire de l’unité de 
formation 

05.53.98.92.05 190 

 
Adresse mail du service : LISTEENAP_DF_UFL1@justice.fr 
 
 
 

HORAIRES D’OUVERTURE du SECRETARIAT et du BUREAU DES RESPONSABLES :  
 

 

Du lundi au vendredi : de 08 h 30 à 12 h 00 
Et de 13 h 30 à 17 h 00 
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LES DEPARTEMENTS PEDAGOGIQUES 
 

Au sein de l’école, six départements pédagogiques sont en charge de la construction des cours 
dispensés. Ces départements sont répartis par thématiques : 
 
Le Département Gestion et Management (DGM) définit et met en œuvre les séquences 
permettant aux futurs professionnels de développer leurs savoirs, leurs savoir-faire 
opérationnels et leur savoir être relationnel en communication, gestion et management, 
nécessaires à l’exercice de leurs missions.  

Le Département Probation et Criminologie (DPC) s’organise en trois pôles thématiques portant 
sur les caractéristiques des différents profils et sur l’évaluation des personnes placées sous 
main de justice, sur les méthodologies d’intervention, sur les politiques et dispositifs d’insertion. 

Le Département Sécurité (DS) instruit aux gestes techniques les élèves et les stagiaires de toute 
filière, afin de prendre en charge les personnes placées sous-main de justice en toute sécurité. 

Le Département Droit et Service Public (DDSP) est chargé de la conception des contenus 
juridiques vers l’ensemble des filières d’élèves et stagiaires en formation initiale. Il veille à 
l’actualisation et à la dimension professionnelle des contenus qu’il conçoit et dispense et 
contribue à la valorisation et à la diffusion du droit pénitentiaire. 

Le Département Greffe Pénitentiaire Applicatifs Informatiques (DGPAI) est chargé de la 
conception des séquences relatives au greffe pénitentiaire et aux applicatifs informatiques vers 
l’ensemble des filières d’élèves et stagiaires en formation initiale et vers les personnels en 
formation continue. 

Le Département formation au Renseignement Pénitentiaire (DFRP) est chargé de la conception 
des séquences relatives au renseignement pénitentiaire publics en formation initiale et continue. 

Département Nom Téléphone Bureau 

Département probation et 
criminologie 

Michel FLAUDER 05.53.98.91.58 178 

Département gestion et 
management 

Isabelle WALTZ 05.47.49.91.08 109 

Département greffe 
pénitentiaire et applicatifs 

informatiques 

Aurore MAHIEU-
LEGUERNIC 

05.47.49.30.28 Modulaire 5 

Département droit et service 
public 

François FEVRIER 05.47.49.90.14 162 

Département sécurité Stéphane RABERIN 05.53.98.91.36 
172 

 

Département formation au 
renseignement pénitentiaire 

Martine BOISSON 05.53.98.90.30  
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Le contenu de la formation  
 

 

LES OBJECTIFS DE FORMATION 

 

Le cadre de la formation d’adaptation des premiers surveillants est posé par « l’arrêté du 

26 septembre 2006 relatif aux modalités de la formation d’adaptation des fonctionnaires du 

corps d’encadrement et d’application du personnel de surveillance promus dans le grade de 

premier surveillant. » 

Les premiers surveillants sont appelés à encadrer les surveillants, surveillants 

principaux et surveillants brigadiers. 

A leur entrée en formation, ils sont déjà nommés dans un établissement pénitentiaire, 

titulaires du grade et du poste. 

La formation se déroule sur 13 semaines. Elle alterne des périodes de formation à 

l’ENAP, des séquences de formation à distance (Mood’Enap essentiellement), et des stages. 

La formation n’est pas validante. 

Les séances de formation doivent permettre aux premiers surveillants de développer 

leurs compétences et leurs pratiques professionnelles pour remplir diverses missions, et en 

particulier : 

• L’encadrement des équipes de surveillance ; 

• Le suivi des tâches de gestion de la détention ; 

• Les activités liées à la prise en charge de la PPSMJ. 

Avec l’objectif de renforcer son caractère professionnalisant, la formation vise 

notamment la maîtrise des gestes et techniques professionnels grâce à l’utilisation du dojo et 

du gymnase, des pratiques de références opérationnelles (PRO) et de fiches réflexes 

élaborées par les premiers surveillants des promotions précédentes.  

Le contenu de la formation tient compte des « besoins exprimés » (BE) par 

l’administration centrale qui portent sur l’acquisition des compétences suivantes :  

• BE 1 : Adopter un positionnement professionnel, positionnement dans la chaîne 

hiérarchique 

• BE 2 : Assumer un encadrement de proximité (distance relationnelle adaptée, animation 

et soutien des équipes etc.) 
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• BE 3 : Respecter les règles déontologiques (analyse des pratiques professionnelles, 

exemplarité etc.) 

La crise  

• BE 4 : Maîtriser des bases du greffe 

• BE 5 : Diriger les interventions avec les procédures et matériels de sécurité 

réglementaires 

• BE 6 : Organiser et opérer les briefings et débriefings des interventions 

• BE 7 : Lutter contre les phénomènes de radicalisation (techniques d’observation etc.) 

• BE 8 : Répondre, sur un premier niveau, aux demandes des surveillants en matière de 

RH pour mieux se positionner en référent  

• BE 9 : Contribuer à l’amélioration des pratiques et gestes professionnels des 

surveillants 

 

LA FORMATION A DISTANCE (FOAD) 

 

La crise sanitaire a obligé l’ÉNAP à repenser sa formation. D’une formation en présentiel, nous 
sommes passés à une formation plus hybride faisant une grande place à la FOAD. 

La dernière promotion de premier surveillant (28e) en 2020 a effectué toute sa formation à 
distance. Il a été tenu compte de l’évaluation de ce dispositif, pour améliorer des éléments tels 
que la connexion, la plateforme internet Mood’Enap et le téléchargement des supports de 
cours. Ainsi pour la 29e promotion, la première semaine de formation se déroulera en 
présentiel à l’Énap. 

Elle permettra aux premiers surveillants d’appréhender les outils numériques (Teams, 

Mood’Enap) pour rendre plus aisée l’accès à la formation à distance. 

Cette première semaine sera aussi consacrée aux séances qui ne peuvent être dispensées en 
distanciel du fait de leur caractère pratique. 

La répartition des temps de formations (présentiel/distanciel et stages) figure à la rubrique « le 
calendrier de la formation. 
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LE CONTENU DE LA FORMATION 

 

En fonction du lieu d’affectation et de la nature des tâches qui lui sont confiées, le champ 
d’action du premier surveillant se répartit sur plusieurs domaines. 

• Management : animer ou piloter une équipe 

En planifiant et répartissant les tâches  
En traitant l’information (collecte, diffusion, rendu-compte) 
En participant à la notation des agents 

En contribuant à l’amélioration des pratiques professionnelles des agents 

En prévenant les risques psycho-sociaux 

En participant à l’élaboration de projets de service  

• Gestion de la détention : veiller à la sécurité et à la sûreté de l’établissement et des 
personnes 

En prévenant les risques humains et matériels 

En intervenant en situation d’urgence (briefer, coordonner, débriefer) 
En rendant compte à la hiérarchie et en informant les acteurs de la détention 

En s’assurant de la mise en place du service 

En traitant les observations des agents 

En effectuant les contrôles de sécurité 

En visant les registres  
En validant les contrôles d’effectifs 

En participant aux contrôles de sécurité des matériels 

En vérifiant les consignes et procédures de sécurité 

• Prise en charge des PPSMJ 

En veillant au respect des règlements et de la discipline 

En animant des temps de concertation ou d’information avec les différents acteurs de la 
détention 

En diffusant l’information auprès des personnes détenues 

En assurant le traitement des demandes des personnes détenues 

En traitant les observations des agents 

En veillant à l’application des modalités de prise en charge spécifiques (détenus vulnérables, 
prévention suicide…) 
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U1 – SE SITUER DANS SON ENVIRONNEMENT PROFESSIONNEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aller sur Mood’Enap, choisir la rubrique « Parcours Premiers surveillants », « 1er 

surveillant cycle 1 ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En présentiel 

 

 

Module 1 :  

Se situer dans  

l’environnement  

pénitentiaire 

➢ Séquence 1 :  
- Séance 1 : La déontologie pénitentiaire 
- Séance 2 : Se prémunir du risque 

corruptible  

U1M2 

Module 2 : 

Identifier les 

acteurs et 

fonctions au 

sein de 

l’établissement 

 

➢ U1M2S1 : Mood’Enap : Assurer les missions du 
1er surveillant 
 

En distanciel 

 

U1M1 

Module 1 :  

Se situer dans  

l’environnement 

pénitentiaire 

➢ U1M1S1 :  Mood’Enap - Séance : Principe de 
laïcité dans l’administration pénitentiaire 
Attention séance en fin de page 
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U2 – COMMUNIQUER DANS LES SITUATIONS DE LA VIE 

PROFESSIONNELLE 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aller sur Mood’Enap, choisir la rubrique « Parcours Premiers surveillants », « 1er 

surveillant cycle 1 ». 

 

 

 

 

 

 

 

Module 1 :  

Développer sa 

Communication 

professionnelle 

➢ Séquence 1 : S’exercer à conduire des 
entretiens avec un personnel 

 

➢ Séquence 2 : Prendre la parole en public 
 

 

Module 2 : 

Utiliser les outils 

de communication 

➢ Séquence 1 : GENESIS 1 : prise en charge de 

l’arrivant 

En distanciel 

 

 
 

U2M1 

Module 1 :  

Développer sa 

Communication 

professionnelle 

 

➢ U2M1S1 : Mood’Enap – Séance : identifier 

les principes de la communication et 

conduire des entretiens 
 

➢ U2M1S1 : Mood’Enap – Séance : Identifier 

le concept de sécurité dynamique 

Attention séance en fin de page 

 

En présentiel 
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U3 – Assurer la prise en charge des publics 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aller sur Mood’Enap, choisir la rubrique « Parcours Premiers surveillants », « 1er 

surveillant cycle 2 ». 

 

 

 

 

 

 

Aller sur Mood’Enap, choisir la rubrique « Parcours Premiers surveillants », « 1er 

surveillant cycle 1 ». 

 

 

 

 

 

Module 1 :  

Mettre en œuvre 

les procédures de 

gestion de la 

détention 

➢ Séquence 1 : L’enquête disciplinaire 
 

➢ Séquence 2 : GREFFE : Identifier les principaux 
titres de détention 
 

U3M2 
Module 2 : 
Adapter et 

organiser la prise 
en charge au 

profil des 
personnes 

détenues 
 

➢ U3M2S1 : Mood’Enap – Séance 1 et 2 : 
Prévention des suicides et plans de Pré et 
Postvention suicide 
 

En distanciel 
 

U3M1 

Module 1 :  

Mettre en œuvre 

les procédures de 

gestion de la 

détention 

➢ Séquence 1 : Mood’Enap : Greffe 5 – 

renseigner le FIJAIS FIJAIT 

Attention séance en fin de page 
 

En présentiel 
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U4 – Assurer la sûreté et la sécurité de l’établissement et des 

personnes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aller sur Mood’Enap, choisir la rubrique « Parcours Premiers surveillants », « 1er 

surveillant cycle 1 ». 

 

 

 

 

 

 

 

Module 1 :  

Identifier les 

aspects 

réglementaires 

et sécuritaires 

 

 

➢ Séquence 1 : Décliner la réglementation et 
les conditions générales d’utilisation de la 
force armée dans l’administration 
pénitentiaire 

 

Module 2 : 

Organiser les 

 dispositifs de 

 sécurité 

 

 

➢ Séquence 1 : Gestes professionnels 1 
 

➢ Séquence 2 : Le renseignement pénitentiaire 
 

➢ Séquence 3 : Prévention des évasions 
 

➢ Séquence 4 : Chef d’intervention avec tenues de 
protection 1 
 

En distanciel 

 

U4M1 

Module 1 :  

Identifier les 

aspects 

réglementaires 

et sécuritaires 

 

 

 

U4M2 

Module 2 : 

Organiser les 

 dispositifs de 

 sécurité 

 

➢ U4M1S1 : Mood’Enap : Décliner la 

réglementation et les conditions générales 

d’utilisation de la force dans l’administration 

pénitentiaire 

➢ U4M2S1 : Mood’Enap – séance 1 : Les plans 

d’intervention (POI-PPI) 

➢ U4M2S1 : Mood’Enap – séance 3 : Assurer la 

sécurité des escortes 

En présentiel 
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U5 – Manager les services et les ressources 

 

 

 

 

 

Aller sur Mood’Enap, choisir la rubrique « Parcours Premiers surveillants », « 1er 

surveillant cycle 1 ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aller sur Mood’Enap, choisir la rubrique « Parcours Premiers surveillants », « 1er 

surveillant cycle 2 ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

U5M1 

Module 1 :  

Mettre en 

œuvre le 

management 

relationnel et 

d’équipe 

 

 

➢ U5M1S1 : Mood’Enap : Utiliser les styles, 
méthodes et outils du management 
 

➢ U5M1S1 : Mood’Enap : S’approprier les 
étapes et techniques nécessaires à la mise en 
œuvre du briefing et débriefing 

 

 

U5M2 

Module 2 : 

Contribuer à a  

gestion des 

ressources  

humaines 

➢ Séquence 1 : Mood’Enap : Identifier le rôle du 1er 
surveillant dans l’organisation du service 
 

En distanciel 

 

 

U5M1 

Module 1 :  

Mettre en 

œuvre le 

management 

relationnel et 

d’équipe 

 

➢ U5M1S1 : Mood’Enap – Séance 1 :  Adopter 
une posture professionnelle adaptée face à la 
rumeur 

➢ U5M1S1 : Mood’Enap – Séance 2 : Repérer et 
définir les étapes fondamentales à la prise de 
décision 
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LE CALENDRIER DE LA FORMATION 
 

29e promotion – Vague A 
 

La formation d’adaptation de la 29e vague A de premiers surveillants commence le 25 
mai 2021 et se termine le 24 septembre 2021. 
 
Elle comprend : 
 

• 2 cycles de formation à l’Enap (soit un total de 2 semaines) ; 

• 2 cycles de formation en distanciel (soit un total de 2 semaines) ; 

• 1 stage dans l’établissement d’affectation (soit un total de 9 semaines) ; 

 
Le découpage de formation présente une vue d’ensemble de la formation. Il est 

susceptible de changement et ne peut être en aucun cas un document opposable. 
 
 
Le contenu de la formation est susceptible de modifications au regard des évolutions 

législatives et règlementaires, des évolutions de la politique pénitentiaire, des évaluations des 
personnes parties prenantes au processus de formation, et des possibilités humaines et 
matérielles de l’école. 

29e promotion – Vague B 
 

La formation d’adaptation de la 29e vague B de premiers surveillants commence le 17 
mai 2021, et se termine le 13 août 2021. 
 
Elle comprend : 
 

• 2 cycles de formation à l’Enap (soit un total de 2 semaines) ; 

• 2 cycles de formation en distanciel (soit un total de 2 semaines) ; 

• 2 stages dans l’établissement d’affectation (soit un total de 9 semaines)  

 
Le découpage de formation présente une vue d’ensemble de la formation. Il est 

susceptible de changement et ne peut être en aucun cas un document opposable. 
 
 

Le contenu de la formation est susceptible de modifications au regard des évolutions 
législatives et règlementaires, des évolutions de la politique pénitentiaire, des évaluations des 
personnes parties prenantes au processus de formation, et des possibilités humaines et 
matérielles de l’école. 
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Premiers surveillants 29e promotion – Vague A 
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Premiers surveillants 29e promotion – Vague B  
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Premiers surveillants spécialistes - 29e promotion – Vague A  
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Premiers surveillants spécialistes - 29e promotion – Vague B 
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LES STAGES 
 

 
1-Cas général : 
 

 
Deux stages (9 semaines au total) sont planifiés sur deux périodes distinctes. Les stagiaires 
réalisent ces stages dans leur établissement d’affectation. 
 
A - L’intérêt pédagogique est le suivant : 
 

 

• les bonnes pratiques consolidées ou acquises durant les stages seront réinvesties 
dès la prise de fonction car adaptées aux spécificités de l’établissement ; 
 

• immédiatement après le premier stage, l’intéressé pourra être acteur de sa formation 
en s’intéressant particulièrement aux sujets auxquels il sera confronté dans son 
établissement ou aux compétences qu’il doit acquérir ou parfaire ; 

 

• la hiérarchie du lieu de stage chargée de l’évaluation du premier surveillant pourra 
suivre son évolution et donc apprécier de façon plus fine ses compétences et lui 
apporter des conseils personnalisés. 

 
 
B - Le premier stage (9 semaines) du 07 juin au 06 août 2021 pour la vague A et (3 semaines) 
du 31 mai au 18 juin 2021 pour la vague B, se déroulera en 2 temps : 
 

• la première semaine sera consacrée à la découverte de l’établissement (structure et 
services) et des nouvelles fonctions. Elle permettra également aux intéressés de 
stabiliser leur situation personnelle (logement, formalités administratives…) et donc 
de débuter dans leur nouvel établissement dans les meilleures conditions ; 
 

• pour ceux qui sont affectés sur place, ils seront dispensés de ces 2 semaines de 
stage de découverte, ils seront de ce fait opérationnels dès le début du stage ; 
 

• la semaine suivante est axée sur le positionnement en qualité de cadre de proximité 
(mise en situation 1). 

 
 

C - Le deuxième stage (6 semaines) du 5 juillet au 13 août 2021 pour la vague B, se déroulera 
de la façon suivante : 
 

• Les premiers surveillants seront placés sur leur poste de travail en autonomie, de 
roulement ou en poste fixe. 
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2- Situations particulières : 

 

• Les spécialistes (formateurs des personnels et moniteurs de sport) de la vague A 
effectueront un stage de 5 semaines du 07 juin au 09 juillet 2021 en qualité de 
premier surveillant de détention (en uniforme) dans leur établissement (excepté les 
personnels de l’ENAP) et du 12 juillet au 6 août 2021 dans leur spécialité. 

Pour la vague B ils l’effectueront du 31 mai au 18 juin 2021 et du 5 juillet au 16 juillet 
2021 en qualité de premier surveillant de détention et du 19 juillet au 13 aout 2021 
dans leur spécialité. 

Ce stage doit   permettre à l’apprenant de découvrir le rôle du premier surveillant en 
détention, et d’acquérir des compétences en qualité de chef d’équipe. Les 4 dernières 
semaines de stage seront réalisées dans sa fonction de spécialiste. 

 

• Les premiers surveillants affectés sur un PREJ de la vague A effectueront cinq 
semaines de stage du 07 juin au 09 juillet 2021 en qualité de premier surveillant de 
détention, dans leur établissement de rattachement. Et du 12 juillet au 6 août 2021 
sur le PREJ d’affectation. 
 
 Pour la vague B ils effectueront leur stage du 31 mai au 18 juin 2021 et du 5 au 16 
juillet 2021 en qualité de premier surveillant de détention, dans leur établissement de 
rattachement. Et du 19 juillet au 13 aout 2021 sur le PREJ d’affectation.  
 
Les quatre dernières semaines se dérouleront sur l’ ARPEJ concernée. 

 

• Les premiers surveillants affectés en Outre-Mer réaliseront les deux périodes de 
stage en métropole (le planning sera éventuellement adapté pour faciliter un retour 
rapide vers les établissements d’affectation). 

 
 
 
 
 
Evaluation littérale de stages : 
 
 

 
 

Une évaluation littérale sera faite en une seule fois à la fin des stages.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



22 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
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ANNEXE FICHES METIERS 
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